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Depuis le d�p�t de la proposition de loi en septembre 2009, Cotravaux a aliment� la 
r�flexion collective et partag� ses positions et inqui�tudes.
Aujourd’hui, la loi est promulgu�e, le service civique est en marche. 
Cotravaux s’engagera au c�t� des associations nationales, r�gionales et locales de son 
r�seau pour mettre en œuvre le service civique, en r�fl�chissant particuli�rement le 
d�veloppement de nouvelles formes collectives et de projets concrets de type chantier. 

Nous soulignons quatre questionnements partag�s par nos membres : 
 La p�rennit� du service civique cr�� 
Le service civil volontaire a souffert d’un manque de continuit� dans la volont� politique et les 
moyens financiers attribu�s. Il semble aujourd’hui que le grand consensus politique -
Parlementaires et Gouvernement r�unis- autour de la cr�ation du service civique, garantisse sa 
p�rennit�, avec les moyens adapt�s � la mont�e en puissance pr�vue. C’est un point 
essentiel : une fois lanc�, il faudra maintenir le cap du service civique, dans un contexte 
�conomique difficile et au-del� des �ventuels changements politiques. 

 Le financement par jeune 
L’objectif �tant que le plus grand nombre de jeunes int�gre le service civique, des arbitrages 
financiers ont �t� r�alis�s. L’indemnit� des volontaires et le financement des structures pour 
l’accompagnement et la formation des jeunes seront plus faibles que ce qui est aujourd’hui 
accord� dans le cadre du service civil volontaire. Cette nouvelle r�alit� nous semble �tre un 
premier obstacle que les jeunes, comme les associations, devront d�passer, en pariant sur la 
mobilisation d’autres administrations pour que le service civique se d�veloppe dans de bonnes 
conditions : 
- Pour le jeune : aide au logement, aux d�placements, acc�s � la culture, aux loisirs…
- Pour les structures d’accueil : cofinancement des projets, aides pour accueillir des jeunes 

ayant besoin d’un accompagnement renforc�, soutien � la vie associative… 

 La suppression du volontariat associatif 
�tudi� avec et pour les associations, le contrat de volontariat associatif a �t� cr�� en 2006 pour 
donner un cadre l�gal � des engagements associatifs jusqu’alors � hors la loi � : les 
volontariats � plein temps � de longue dur�e, en France et en Europe. Ces engagements ne 
seront d�sormais possibles que dans le cadre du service civique, au sein du service national. 
Nous regrettons ce choix. Pour les associations, c’est une libert� qui se restreint, les modalit�s 
du service civique ne couvrant pas l’ensemble des possibilit�s ouvertes avec le contrat de 
volontariat associatif (contrats de moins de 6 mois notamment). 

 � Des missions d’int�r�t g�n�ral reconnues prioritaires pour la Nation �
Cette r�daction marque la volont� d’orienter les missions des jeunes en service civique, 
logique recevable pour un service national pris en charge par l’�tat. Mais l’engagement de 
service civique sera demain le seul cadre reconnu pour effectuer un volontariat dans une 
association en France, il faudra alors s’assurer que les missions et les priorit�s identifi�es 
seront bien ouvertes aux projets associatifs et laisseront aux associations leur part de libert� et 
d’initiatives. Le service civique ne doit pas �tre demain une nouvelle � commande publique �, 
formatant les missions, les � grands chantiers �, les formations… 

Le cadre et les modalit�s de ce service civique nous inspirent aujourd’hui des regrets et 
des r�serves, mais nous savons aussi que c’est en investissant pleinement ce nouveau 
cadre que les associations pourront marquer de leur esprit et de leurs valeurs la mise en 
place concr�te du Service Civique. 
Nous nous engagerons dans le service civique avec l’exp�rience de diff�rentes formes 
de volontariat et celle du service civil volontaire, conscients que le d�veloppement du 
service civique repr�sente une r�elle opportunit� pour proposer une exp�rience forte 
dans un parcours d’engagement et de participation citoyenne. 
Au travers du Service Civique, l’enjeu ne serait-il pas de susciter demain la participation 
de l’ensemble de la soci�t�, des associations et des jeunes, au choix des missions 
prioritaires, des formations civiques, des rendez-vous citoyen, au sens m�me d’un 
service national ?

Cotravaux, le 24 mars 2010


